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Entre passé édulcoré et futur ignoré... 

 CTPS DR du 27 avril 2010

A l'ordre du jour de ce CTPS « le dossier de situation 2009 de la Douane en Lorraine », un 
sujet marronnier par excellence. Il arrive avec le printemps, comme ces  magazines qui nous 
promettent de faire rendre l'âme à nos rondeurs  juste avant l'avènement de l'été.

Première impression, cette année la prose administrative est  bien plus soft que celle de l'an 
passé. Les provocations aussi tonitruantes qu' inutiles y ont été expurgées; plus de reproches 
formulés à l'encontre des pertes de temps liées à l'exercice de l'activité syndicale dans le 
cadre du dialogue social, plus de diatribes contre les « vieux agents » qui ne pigent rien aux 
réformes et font exprès de traîner la savate pour les faire capoter. Non, cette année c'est la 
sobriété qui s'impose et un esprit provocateur pourrait même affirmer qu'il s'est emmerdé en 
le lisant!

La crise qui a ébranlé la sphère financière engendre un marasme économique et industriel 
auquel  la  Lorraine  paie  un  lourd  tribut.  Les  perceptions  cumulées  par  nos  deux  RR 
enregistrent une baisse de 9,52%. Les recettes de l'état se cassent la gueule: TVA -59,43%, 
fiscalité pétrolière -20%, droits de    Douane -48,89% ...

A l'heure du bilan, la CFDT regrette que l'administration se contente de nous produire qu'un 
catalogue brut de coffrage qui ne mentionne que des données chiffrées  pour décrire notre 
seul environnement professionnel. Ce bilan occulte totalement l'activité réelle des services, 
le vécu au quotidien et les difficultés rencontrées par les agents dans l'exercice de leurs 
missions. De la théorie à la pratique, il y a un abîme que l'administration se garde bien de 
franchir, et qu'un simple chiffre dans une case ne traduit pas. Il en va de même dans les 
bureaux où seules  les  primes comptables  ont  disparu alors  que la  charge comptable  en 
reprend  une louche avec la mise en place de GILDA aux côtés de GARBO...

Dans  cet  inventaire  à  la  Prévert,  la  CFDT  a  vainement  cherché  une  information 
fondamentale  pour  juger  du  bien  fondé  de  la  restructuration  des  services  OPCO,  celle 
relative à la reconquête du dédouanement. La reconquête, quintessence de tout ce charivari. 
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On allait voir ce qu'on allait voir! Plein les mirettes, qu'ils allaient en prendre les agents! Il y 
avait  comme  des  relents  napoléoniens   dans  les  discours  de  nos  décideurs.  Bilan,  une 
entreprise  conquise...Si  ce  n'est  pas  vraiment  la  Berezina,  c'est  vraiment  pas  Austerlitz! 
Pourtant  les  services  douaniers  ne  lésinent  pas  à  mettre  les  bouchées  doubles.  Ils 
investissent beaucoup de force de conviction dans leurs opérations de démarchage. Mais 
voilà, ces entreprises rechignent. Elles se font désirer et prétextent des motifs de logistiques. 
Non contents de posséder le sourire de la crémière, en l'occurrence la Douane, ces patrons 
sans scrupule exigent le beurre (subventions, aides, remises de charges sociales...) et l'argent 
du beurre (baisse drastique des coûts de transports, des salaires....), autrement dit du fric et 
des esclaves, belle mentalité!

Côté surveillance, l'ambiance n'est pas au beau fixe non plus. Nos collègues ont subi en 
2009  encore  d'avantage  d'incivilités  et  de  comportements  agressifs  que  les  années 
précédentes; une prise de risque qui va crescendo et pour la compensation de laquelle la 
CFDT revendique entre autre une revalorisation de l'IRTI à 80 points.
L'administration  déplore également des vacances d'emplois notamment à Metz BSI où 4 
motards manquent à l'appel. Ce déficit porte préjudice à l'activité de cette brigade et affecte 
celles de Thionville et de Mont St Martin auxquelles les motards sont appelés à prêter main 
forte.

La répartition des effectifs (emplois réels au 31/12/2009) entre les divisions de Lorraine 
Nord et Sud fait apparaître une différence des plus conséquente: 226 agents contre 98. Une 
situation qui n'est pas sans rappeler celles des disparités entre MOSELLE Ouest et Est avant 
la disparition de cette dernière.

Après le bilan, quelles perspectives? L'avenir de la Douane est garanti jusqu'au 31 décembre 
2011. La belle affaire! Les trois années d'austérité, de rigueur (osons le mot, c'est pas parce 
qu'on en prend plein la gueule, qu'on va la fermer!) promises par le gouvernement et, les 
déclarations  à l'emporte  pièce  de  Mme LAGARDE contre  notre  administration sont  les 
précurseurs d' un futur immédiat très difficile...

Présentation des documents uniques (DU)  55 et 57

La CFDT a demandé que le DU soit  complété des résultats de ses interventions au CHS 55 
à savoir une estimation revue à la hausse du risque psycho-sociaux à Verdun et du risque 
induit par le port de l'arme. De la même façon, la CFDT a exigé que sa proposition, acceptée 
en séance du CHS, de faire procéder à des analyses (chimiques et biologiques) de l'air dans 
les locaux douaniers de Bar le Duc fasse l'objet d'une annotation.
La CFDT revendique également que les mesures de l'air aux postes de contrôles autoroutiers 
soient généralisées au bénéfice de toutes les brigades de Lorraine. Les résultats des analyses 
entreprises en Moselle font état de risques pour la santé des personnels.
Dans son intervention la CGT a sollicité des moyens de détection individuels de la radio 
activité, notamment pour les contrôles des marchandises des pays dits sensibles.

Le  DR  nous  a  informé  de  l'habilitation  à  la  fonction  PCR  (  Personne  compétente  en 
radioprotection) de Thierry MILLOT (DR) et de Eric PONET (BSI St Avold). Ils seront 
appelés  à  vérifier  les  installations  et  leurs  conditions  d'utilisation  (  classification  des 



personnels,  surveillance  et  dosimétrie  des  personnes  exposées,  conformité  des  locaux, 
signalement des modifications...) 

Questions diverses

Aménagement du CRD de NANCY: entre fatras et croquignol!

La CFDT a dénoncé pêle-mêle les mal façons déplorées par les agents dans les travaux de 
restauration de ce bureau: installation électrique bâclée,  ergonomie des postes de travail 
hérétique, absence de stores occultants au projet, les agents sont contraints de couvrir les 
fenêtres  avec  des  chemises  en  papier,  huisserie  de  guingois,  ouvertures  sous 
dimensionnées...  L'architecte  responsable  des  travaux  se  plaint  du  comportement  de 
certaines entreprises indifférentes à ses préconisations. Pour la CFDT, l'administration devra 
se  montrer  intraitable  à  la  réception  des  travaux.  Elle  doit  immédiatement  rappeler  le 
responsable du chantier à ses obligations. Il en va de la sécurité, du confort de nos collègues 
dans leurs conditions de travail et de la bonne gestion des crédits publics.

La CFDT attend un autre comportement de l'administration dans l'aménagement des futurs 
locaux de la  DR rue Chalnot. Elle demande que l'ergonome du Ministère soit destinataire 
des plans et du détail des travaux à réaliser. Elle revendique la consultation des agents quant 
à l'implantation et l'aménagement de leurs postes de travail à venir.

Concernant le magasin des marchandises saisies sis rue de la Ronde à Metz. La CFDT a 
réitéré  sa  demande  d'y  faire  édifier  un  local  de  travail  chauffé  à  destination  de  l'agent 
gestionnaire. Le local existant a été détruit pour d'obscures raisons. Il est anormal d'imposer 
des conditions de travail aussi indignes à notre collègue.

Moyenne ne nuit: le principe des vases communiquants

Une pétition de la CGT a permis la réduction de ces horaires à Thionville et à St Avold. 
Ceux ci sont passés de 15 à 13%. Animée d'un soit disant souci d'équité, la DR a décidé de 
faire passer l'ensemble de ses brigades à cette moyenne, d'où une augmentation de 10 à 13% 
pour certaines  autres ( Nancy, Metz...). L'administration, qui semble plutôt lorgner vers un 
pourcentage de présence effective sur le terrain, a promis d'inviter les OS à un groupe de 
travail entièrement dédié à ce problème. A suivre, terrain miné...

Match DGFIP – DOUANES: 430 à 418
 
BAROIN s'est engagé à défendre le principe de l'accession à l'échelon ES de l'échelle 6 au 
bénéfice de tous les ACP1 de la DGFIP, auprès du Ministère de la Fonction Publique, soit 
un gain de 12 points d'indice pour les agents intéressés en cas d'acceptation. La CFDT exige 
que les douaniers en soient également bénéficiaires et qu' ils profitent eux aussi du plaidoyer 
d'un avocat aussi motivé.



Douaniers, va-nus pieds superbes...

Encore un hiver sans chaussures adaptées aux frimas du climat local... LOLF, indicateurs de 
performances, suppression d'emplois échauffent les esprits mais pas les pieds! Dommage... 

(em)Pêcheur d'Islande...

La CFDT est intervenue pour défendre la cause des collègues empêchés de rejoindre leurs 
foyers et évidemment leur lieu de travail suite aux conséquences de l'éruption inopinée d'un 
volcan islandais qui a interdit tout trafic aérien des jours durant. Les agents étant confrontés 
à un cas de force majeure doivent bénéficier d'autorisations d'absence. 
Sur ce sujet le DR est resté prudent et a décidé d'interroger la DI qui elle a opposé son 
refus... Devant tant de bonne volonté la CFDT saisira la DG...  

Ils ont siégé pour la CFDT: Pascal MARTIN, Thierry RACAT, Gérard REINBOLT...
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